
2. Sous réserve d'une notification et d'une consultation préalables en

conformité avec le présent accord, une Partie contractante peut refuser

d'accorder les avantages du présent accord à un investisseur de l'autre Partie

contractante qui est une entreprise de celle-ci, et aux investissements de cet

investisseur, si cette entreprise appartient à ou est contrôlée par des investisseurs

d'un état tiers et que l'entreprise n'exerce aucune activité commerciale

importante sur le territoire de la Partie contractante où elle est légalement
constituée.

3. Toute référence dans le présent accord à des mesures d'une Partie

contractante comprend les mesures applicables, conformément au droit de

l'Union européenne, sur le territoire de cette Partie contractante de par sa qualité

de membre de l'Union européenne. L'expression « un grave déséquilibre ou une

menace de grave déséquilibre de la balance des paiements » comprend un grave
déséquilibre, ou une menace de grave déséquilibre, de la balance des paiements

au sein de l'union économique ou monétaire dont une Partie contractante est
membre.

4. Les intérêts essentiels de la sécurité d'une Partie contractante peuvent

comprendre les intérêts découlant de son appartenance à une union douanière,
économique ou monétaire, à un marché commun ou à une zone de
libre-échange.

5. Les Parties contractantes reconnaissent que le point de savoir si une
mesure d'une Partie contractante est conforme au présent accord est un sujet qui
relève exclusivement de la procédure de règlement des différends prévue dans le
présent accord.

6. Chaque Partie contractante notifie par écrit à l'autre Partie contractante
l'accomplissement des formalités requises sur son territoire pour l'entrée en

vigueur du présent accord. Le présent accord entre en vigueur à la date de la
dernière de ces notifications. Dès l'entrée en vigueur du présent accord,
l'Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de Roumanie

pour l'encouragement et la protection des investissements, fait à Bucarest le

17 avril 1996, est éteint, sauf que ses dispositions continuent de s'appliquer à
tout différend entre l'une des deux Parties contractantes et un investisseur de

l'autre Partie contractante qui aura été soumis à l'arbitrage conformément audit

Accord par l'investisseur avant la date d'entrée en vigueur du présent accord.
Abstraction faite d'un tel différend, le présent accord s'applique à tout différend

qui aura pris naissance au cours des trois années antérieures à son entrée en
vigueur.


